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COMMUN E DE
MONTREUX
MUNICIPALITE

A QUI DE DROIT

Montreux, le t4 avril2023

Renonciation ä la d6livrance dhctes de meurs

Madame, Monsieur,

Nous vous informons que la Municipalit6 de Montreux a d6cid6, dös ce jour, de ne plus d6livrer d'actes
de meurs.

En effet elle a constat6 la grande difficultd de se porter garante et dhffirmer qu'une personne domicili6e
sur le territoire communal puisse ötre recommand6e du point de vue de sa moralit6, de ses meurs et de
ses ant6c6dents, sur la base de renseignements le plus souvent trös partiels. S'il devait shvörer
n6cessaire, d'un point de vue l6gal, de v6rifier ces 6l6ments, dhutres moyens plus appropri6s sont ä
disposition (p. ex. extrait de casier judiciaire ou attestation de non-poursuite).

La pr6sente lettre a valeur de justification vis-ä-vis de l'entit6 ayant demand6 la production d'un tel
document.

En esp6rant vous avoir utilement renseign6, nous vous prions d'agr6er, Madame, Monsieur, nos
salutations distingu6es.
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